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L’Association nationale des retraités fédéraux est 
composée de 79 sections, réparties à travers le pays. 
En collaboration avec cette équipe de bénévoles 
extraordinaires, nous représentons les priorités de 
nos membres auprès de leurs représentants élus  
et dans les médias locaux. Nous collaborons aussi 
avec d’autres organismes qui cherchent à améliorer 
la vie des aînés, des vétérans et de leurs familles.

Communiquez avec les représentants de  
l’Association nationale des retraités fédéraux  
dans votre circonscription! Envoyez un courriel  
à defensedesinterets@retraitesfederaux.ca  
ou appelez le 1-855-304-4700.

Être au service d’autrui est 
l’une des plus nobles vocations 
qui soient. Les membres de 
Retraités fédéraux ont consacré 
leur vie professionnelle à servir 
le Canada. Nos bénévoles 
continuent de servir en donnant 
de leur temps pour s’assurer 
que leurs homologues et les 
futurs retraités profitent d’une 
retraite sûre et digne.

176 000 
MEMBRES

69 % | 121k 
FONCTION PUBLIQUE

24 % | 43k
FORCES CANADIENNES

7 % | 12k 

GRC 121
L’Association nationale des retraités fédéraux (Retraités fédéraux) est le plus 
important organisme national de défense des intérêts de membres actifs et 
retraités de la fonction publique fédérale, des Forces armées canadiennes  
et de la Gendarmerie royale du Canada, des juges de nomination fédérale à 
la retraite, ainsi que de leurs partenaires et survivants. Retraités fédéraux tire 
fierté de ses 56 ans d’expérience en matière de défense des intérêts de ses 
176 000 membres et de tous les retraités. Avec nos bénévoles et nos membres 
d’un océan à l’autre, nous poursuivons notre tradition de campagnes de 
défense des intérêts vigoureuses et intelligentes qui visent à protéger les 
pensions et les prestations durement gagnées de nos membres et à appuyer 
les politiques valables qui améliorent la vie de tous les Canadiens à la retraite.

JUGES DE  
NOMINATION 
FÉDÉRALE



Retraités fédéraux entrevoit avec confiance de travailler avec les députés pour faire avancer 
ces importantes recommandations politiques pendant le mandat de l’actuel gouvernement.
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RECOMMANDATIONS POLITIQUES

 
UN CADRE POLITIQUE 
VISANT À AMÉLIORER 
LES RÉSULTATS POUR 
LES VÉTÉRANS, QUI :

• garantirait que les Forces armées 
canadiennes et la GRC obtiennent des 
résultats équitables pour les femmes 
en service et les femmes vétéranes, en 
commençant par l’exigence que les travaux 
de recherche sur la défense, ainsi que sur la 
santé et le bien-être des vétérans financés 
par le gouvernement fédéral suivent 
les lignes directrices de l’ACS+ (analyse 
comparative entre les sexes) et les lignes 
directrices sur l’égalité des sexes et des 
genres dans la recherche (SAGER);

• assurerait une transition et une libération 
harmonieuse, soutenue et réussie après  
le service; 

• veillerait à ce que les vétérans malades 
et blessés les plus vulnérables et leurs 
aidants bénéficient d’un soutien, ainsi que 
d’une planification et d’une programmation 
adéquates, avec du soutien financier; 

• garantirait des décisions rapides et 
transparentes pour les vétérans qui 
attendent d’avoir accès aux prestations  
et aux programmes ou qui attendent le 
résultat d’un appel portant sur une décision;

• rétablirait la confiance des vétérans, 
en améliorant les résultats et les 
communications, notamment en travaillant 
avec les fournisseurs de services nationaux, 
les organisations à but non lucratif et les 
organisations communautaires.

 
UN PROGRAMME 
UNIVERSEL ET  
PUBLIC D’ASSURANCE-
MÉDICAMENTS, QUI :  

• est fondé sur les principes établis par 
consensus sur l’assurance-médicaments, 
qui sont l’universalité, l’administration 
publique à payeur unique, l’accessibilité, 
l’exhaustivité et une couverture transférable;

• se coordonne avec la couverture 
actuellement en place sur les médicaments 
sur ordonnance dans les secteurs public 
et privé, afin de garantir que les niveaux 
actuels de couverture des médicaments 
sur ordonnance — et de santé — soient 
maintenus ou améliorés;

• surveille la prescription et la consommation 
des médicaments, afin de garantir une 
utilisation sûre et appropriée.

DE MEILLEURES 
POLITIQUES EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
DU REVENU DE 
RETRAITE, QUI :

• encourageraient les régimes de retraite 
à prestations déterminées bien gérés et 
permettraient aux retraités de continuer  
à contribuer à une économie dynamique; 

• répudieraient la législation qui permet  
aux employeurs de ne pas tenir leurs 
promesses en matière de retraite;

• prévoiraient des améliorations continues 
au Régime de pensions du Canada, pour 
que les personnes qui n’ont pas de régime 
de retraite au travail puissent épargner 
suffisamment pour leur retraite;

• augmenteraient de manière stratégique le 
Supplément de revenu garanti, afin de sortir 
les aînés les plus vulnérables de la pauvreté;

• donneraient la priorité aux employés et  
aux retraités en cas de faillite, afin que tous 
les Canadiens puissent prendre leur retraite 
dans la dignité; et

• remédieraient aux problèmes des régimes 
de retraite du secteur public fédéral, tout en 
apaisant les préoccupations concernant le 
système de paye Phénix, afin de contribuer 
à rétablir la relation du gouvernement avec 
ses fonctionnaires, tant actuels que passés, 
ainsi qu’avec les vétérans.

 
UNE STRATÉGIE 
NATIONALE  
POUR LES AÎNÉS 
EXHAUSTIVE, QUI : 

• s’attaquerait aux déterminants sociaux  
de la santé, comme la sécurité du revenu,  
le logement et le transport; 

• assurerait un continuum de soins plus  
près du domicile;

• assurerait une planification des ressources 
et un financement durable pour les soins 
de santé, les travailleurs de la santé et les 
aidants naturels; 

• reconnaîtrait et soutiendrait le travail  
des proches aidants; 

• encouragerait et financerait l’innovation 
dans la prestation de soins communautaires 
et à domicile; 

• élaborerait et mettrait en œuvre des 
politiques pour remédier à l’âgisme,  
à la maltraitance des aînés et à  
l’isolement social.


